Form ICH-09 (2008) – Request by an NGO for Accreditation
Formulaire ICH-09 (2009)  – Demande d’accréditation pour une ONG

Demande d’accréditation d’une organisation non gouvernementale pour assurer des fonctions consultatives aupres du Comité 

Formulaire ICH-09 et notice explicative 
Partie 1 : Processus de soumission et d’examen des demandes
Partie 2 : Formulaire de demande (formulaire ICH-09) et notice explicative 
Ce document est disponible sur Internet à l’adresse suivante :
http://www.unesco.org/culture/ich/fr/formulaires/ 

Partie 1 : Processus de soumission et d’examen des demandes
A.
Présentation du processus de demande
1. Les organisations non gouvernementales (ONG) qui répondent aux critères d’accréditation visés au paragraphe 88 des Directives opérationnelles peuvent demander à être accréditées pour assurer des fonctions consultatives auprès du Comité. Les Directives opérationnelles sont consultables sur le site de la Convention : http://www.unesco.org/culture/ich/fr/directives/. Le Comité recommande à l’Assemblée générale pour accréditation les ONG qui, selon lui, satisfont aux critères. L’Assemblée générale décide des ONG à accréditer.

2. Les demandes d’accréditation peuvent être soumises à tout moment au Secrétariat. Les ONG qui souhaitent que le Comité examine leur demande d’accréditation à sa quatrième session à Abou Dhabi du 28 septembre au 2 octobre 2009 doivent la faire parvenir dès que possible, et en tout état de cause avant 1er juillet 2009. 

3. Les ONG sont priées d’utiliser le formulaire standard (formulaire ICH-09) pour soumettre leur demande. Les demandes doivent être rédigées en anglais ou en français qui sont les langues de travail du Comité intergouvernemental. Un exemplaire original signé devra être transmis à  : 
UNESCO, Section du patrimoine immatériel
1, rue Miollis
75732 Paris Cedex 15
France 
Tél : +33 (0) 1 45 68 42 71 
Courriel : ICH-NGO@unesco.org 
Fax : +33 (0) 1 45 68 57 52 (uniquement pour la correspondance, pas pour les demandes)

Le texte de la demande doit également être transmis sous forme électronique sur CD-ROM ou via Internet. Les demandes doivent être préparées au format standard .rtf ou .doc en utilisant une taille de caractères de 10 ou supérieure, en évitant les polices décoratives et en employant une police Unicode standard pour les caractères spéciaux. Les pièces justificatives répondant au critère E pour l’accréditation (point 8 du formulaire) peuvent être soumises en photocopie, de préférence sous formes d’images scannées et sauvegardées en format .pdf, .jpg ou .tif. L’original signé de la demande doit être présenté sur papier A4 ou au format lettre, de préférence non relié (feuillets libres). 
4. Les ONG demandant une accréditation doivent fournir aussi succinctement que possible les informations nécessaires à l’examen du Comité. Les documents, tels que les lettres de soutien ou d’approbation, ne sont pas nécessaires pour l’examen et ne doivent pas être jointes. Les livres, les CD ou les DVD ou des matériaux similaires ne peuvent être pris en compte et ne doivent pas être soumis.
B. 
Réception et traitement des demandes
5. Dès réception des demandes, le Secrétariat doit les enregistrer, en accuser réception et vérifier qu’elles sont complètes. Le Secrétariat informe les ONG concernées de toute documentation requise pour compléter la demande. 
6. Les demandes d’accréditation reçues avant le 1er juillet 2009 et complétées avant le 1er août 2009 seront examinées par le Comité à sa quatrième session à Abou Dhabi du 28 septembre au 2 octobre 2009. L’accréditation est un processus permanent et le Comité examine les demandes d’accréditation lors de ses sessions annuelles qui ont généralement lieu en septembre ou en octobre. L’Assemblée générale décide de l’accréditation à ses sessions biennales (en juin 2010, juin 2012, et ainsi de suite).

7. Les demandes et les décisions du Comité sont considérées comme des documents publics à partir du moment où le Comité a pris une décision concernant une demande. Jusqu’à ce stade, ces documents sont considérés comme confidentiels conformément aux politiques de gestion des dossiers de l’UNESCO et au Règlement régissant l’accès des personnes étrangères à l’Organisation aux archives de l’UNESCO.
Partie 2 : Formulaire de Demande et Notice explicative
Ce formulaire est destiné à fournir au Comité les informations dont il a besoin pour pouvoir déterminer si l’organisation qui demande l’accréditation répond aux critères figurant au paragraphe 88 des Directives opérationnelles :

88. Les organisations non gouvernementales devront :

a. avoir des compétences, des qualifications et l’expérience avérées en matière de sauvegarde (telle que celle-ci est définie dans l’article 2.3) du patrimoine culturel immatériel se manifestant entre autres dans un ou plusieurs domaines spécifiques ;

b. être de caractère local, national, régional ou international, selon le cas ; 

c. avoir des objectifs en conformité avec l’esprit de la Convention et, de préférence, des statuts ou règlements intérieurs qui sont conformes à ces objectifs ;

d. coopérer, dans un esprit de respect mutuel, avec les communautés, les groupes et, le cas échéant, les individus créant, pratiquant et transmettant le patrimoine culturel immatériel ;

e. posséder des capacités opérationnelles, y compris :

i. des membres actifs réguliers formant une communauté liée par le désir de poursuivre les objectifs pour lesquelles elle a été créée ;

ii. une domiciliation établie et une personnalité juridique reconnue conforme à la loi nationale ;

iii. avoir existé et mené des activités appropriées depuis au moins quatre ans lors de sa candidature à l’accréditation.

Les ONG qui demandent leur accréditation doivent aussi prendre connaissance des modalités et des procédures d’accréditation énoncées aux paragraphes 89-95 des Directives opérationnelles, en particulier les procédures et les pièces justificatives requises, comme indiqué au paragraphe 94.

	Formulaire ICH-09

	1. Nom de l’organisation
Veuillez indiquer la dénomination officielle de l’organisation, dans sa langue d’origine ainsi qu’en français et/ou en anglais. 

	

	2. Adresse de l’organisation
Indiquez le nom et l’adresse complète de l’organisation, ainsi que les coordonnées complémentaires telles que le numéro de téléphone ou de télécopie, l’adresse électronique, le site Web, etc. L’adresse postale indiquée doit être celle où l’organisation a son activité, quel que soit son lieu de domiciliation juridique (voir point 8).

	

	3. Pays où l’organisation est active
Veuillez indiquer le/les pays où l’organisation exerce ses activités. Si elle œuvre uniquement dans un seul pays, veuillez préciser lequel. Si ses activités sont internationales, veuillez indiquer si elle opère au niveau mondial ou dans une ou plusieurs régions, et listez les principaux pays où elle mène ses activités.

	 FORMCHECKBOX 
 national 

 FORMCHECKBOX 
 international (veuillez préciser :) 

 FORMCHECKBOX 
 dans le monde entier

 FORMCHECKBOX 
 Afrique 

 FORMCHECKBOX 
 États arabes

 FORMCHECKBOX 
 Asie & Pacifique

 FORMCHECKBOX 
 Europe & Amérique du Nord

 FORMCHECKBOX 
 Amérique latine & Caraïbes
Veuillez énumérer le/les principal(aux) pays où elle est active: 



	4. Date de sa création ou durée approximative de son existence
Veuillez indiquer quand l’organisation a été créée.

	

	

	5. Objectifs de l’organisation
Veuillez décrire les objectifs pour lesquels l’organisation a été créée et qui doivent être « en conformité avec l’esprit de la Convention » (Critère C). Si les principaux objectifs de l’organisation sont autres que la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel, veuillez expliquer en quoi ses objectifs de sauvegarde sont liés à ces objectifs plus vastes.

350 mots maximum ; veuillez ne pas joindre des informations complémentaires.

	

	6. Activités de l’organisation en matière de sauvegarde du patrimoine culturel immatériel
Les points 6.a. à 6.c. sont essentiellement destinés à montrer que l’ONG satisfait au critère consistant à « avoir des compétences, des qualifications et l’expérience avérées en matière de sauvegarde (telle que celle-ci est définie dans l’article 2.3 de la Convention) du patrimoine culturel immatériel se manifestant entre autres dans un ou plusieurs domaines spécifiques » (Critère A).

	6.a. Domaine(s) où l’organisation est active

Veuillez cocher une ou plusieurs cases pour indiquer les domaines principaux où l’organisation est la plus active. Si ses activités se rapportent à d’autres domaines que ceux énumérés, veuillez cocher « autres domaines » et indiquez les domaines concernés.

	 FORMCHECKBOX 
 traditions et expressions orales

 FORMCHECKBOX 
 arts du spectacle 

 FORMCHECKBOX 
 pratiques sociales, rituels et événements festifs

 FORMCHECKBOX 
 connaissances et pratiques concernant la nature et l’univers

 FORMCHECKBOX 
 savoir-faire liés à l’artisanat traditionnel 

 FORMCHECKBOX 
 autres domaines – veuillez préciser : 



	6.b. Principales activités de sauvegarde dans lesquelles l’organisation est impliquée
Veuillez cocher une ou plusieurs cases pour indiquer les principales activités de sauvegarde de l’organisation. Si ses activités impliquent des mesures de sauvegarde non énumérées ici, veuillez cocher « autres mesures de sauvegarde » en précisant lesquelles.

	 FORMCHECKBOX 
 identification, documentation, recherche (y compris le travail d’inventaire)

 FORMCHECKBOX 
 préservation, protection 

 FORMCHECKBOX 
 promotion, mise en valeur 

 FORMCHECKBOX 
 transmission, éducation formelle et non formelle 

 FORMCHECKBOX 
 revitalisation

 FORMCHECKBOX 
 autres mesures de sauvegarde – veuillez préciser : 



	6.c. Description des activités de l’organisation
Les organisations qui font une demande d’accréditation doivent décrire brièvement leurs activités récentes et leur expérience en matière de sauvegarde du patrimoine culturel immatériel. Veuillez donner des informations sur le personnel et les membres de l’organisation, décrire leurs compétences et qualifications dans le domaine du patrimoine culturel immatériel et expliquer comment elles les ont acquises. La documentation justifiant ces activités et ces compétences peut être présentée, si nécessaire, au point 8.c. ci-dessous.

750 mots maximum ; veuillez ne pas joindre des informations complémentaires.

	

	7. Ses expériences de coopération avec les communautés, les groupes et les praticiens du patrimoine culturel immatériel
Le Comité évalue si l’ONG qui fait une demande d’accréditation « coopère, dans un esprit de respect mutuel avec les communautés, les groupes et, le cas échéant, les individus créant, pratiquant et transmettant le patrimoine culturel immatériel » (Critère D). Veuillez décrire brièvement ici ces expériences.

350 mots maximum ; veuillez ne pas joindre des informations complémentaires.

	

	8. Documentation sur les capacités opérationnelles de l’organisation
Les Directives opérationnelles (paragraphe 94) exigent qu’une organisation demandant une accréditation soumette des documents prouvant qu’elle possède les capacités opérationnelles énoncées au Critère E. Ces pièces justificatives peuvent revêtir plusieurs formes, selon le régime juridique en vigueur dans chaque pays. Les documents présentés doivent être traduits si possible en français ou en anglais dans le cas où les originaux seraient dans une autre langue. Veuillez identifier clairement les pièces justificatives avec le point (8.a, 8.b ou 8.c) auxquels elles se réfèrent.

	8.a. Membres et personnel

La preuve de l’implication des membres de l’organisation telle que demandée au critère E (i) peut prendre des formes aussi diverses qu’une liste des directeurs, une liste du personnel et des statistiques sur la quantité et les catégories de membres ; une liste complète des membres, n’est en principe, pas nécessaire.

Veuillez présenter les pièces justificatives.

	8.b. Personnalité juridique reconnue
Si l’organisation a une charte, des articles de constitution, un règlement intérieur ou un document de création équivalent, un exemplaire doit être joint. Si, dans le cadre de la législation nationale en vigueur, l’organisation a une personnalité juridique reconnue par des moyens autres qu’un acte de constitution, veuillez fournir les pièces justificatives (par exemple, par la publication d’une annonce dans une gazette ou un journal officiel) montrant comment cette personnalité juridique a été établie.

Veuillez présenter les pièces justificatives.

	8.c. Durée d’existence et activités

Si cela n’est pas déjà clairement indiqué dans les documents fournis au point 8.b., veuillez présenter les pièces justificatives prouvant que l’organisation existe depuis au moins quatre ans lors de sa demande d’accréditation. Veuillez présenter les documents montrant qu’elle a mené des activités de sauvegarde appropriées durant cette période, y compris celles décrites au point 6.c ci-dessus. Des documents supplémentaires tels que des livres, des CD, des DVD ou des publications similaires ne peuvent être pris en compte et ne doivent pas être soumis.

Veuillez présenter les pièces justificatives.

	9. Personne à contacter pour la correspondance 
Donnez le nom, l’adresse complète et tout autre renseignement pour contacter la personne à qui toute correspondance concernant la candidature doit être adressée. Si une adresse électronique ne peut être donnée, indiquez un numéro de télécopie.

	

	10. Signature : 

Le formulaire doit inclure la signature de la personne habilitée à signer pour le compte de l’organisation qui demande l’accréditation. Les demandes sans signature ne peuvent être prises en compte.
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